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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 29 janvier 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA SUBVENTION 2025 POUR L’ASSOCIATION TEAM FORUM 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La subvention 2025 de 1500€ pour l’association étudiante Team Forum est approuvée. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 14 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 29 janvier 2025. 

 

Le Président du conseil d’institut    Le Directeur de l’ISTHIA 

Jean-Louis Zevaco       Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 29 janvier 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA SUBVENTION 2025 POUR L’ASSOCIATION OEUF 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La subvention 2025 de 500€ pour l’association étudiante Œuf est approuvée. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 14 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 29 janvier 2025. 

 

Le Président du conseil d’institut    Le Directeur de l’ISTHIA 

Jean-Louis Zevaco       Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 29 janvier 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU REPRESENTANT DE L’ISTHIA AU COFCA 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le représentant de l’ISTHIA au COFCA est le directeur de l’ISTHIA (Cyrille Laporte) ou son représentant. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 14 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 29 janvier 2025. 

 

Le Président du conseil d’institut    Le Directeur de l’ISTHIA 

Jean-Louis Zevaco       Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 29 janvier 2025 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA COMPOSITION DU COS  

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La composition du comité de sélection pour le recrutement du MCF sociologie de l’alimentation 

n°19MCF0983 est approuvée. 

 
Délibération adoptée à la majorité des membres présents ou représenté (13 pour, 1 NPPV). 

 

A Toulouse, le mercredi 29 janvier 2025. 

 

Le Président du conseil d’institut    Le Directeur de l’ISTHIA 

Jean-Louis Zevaco       Cyrille Laporte 

 

 

 

 

 

 


